
PRÉFET DE LA MEUSE

je suis armurier et je souhaite obtenir un agrément pour les armes de
catégories C et D-1°

Où …
Un armurier titulaire d'un diplôme ou certificat de capacité professionnelle

correspondant à sa profession peut être agréé pour une durée de 10 ans. S'il n'est pas lui-
même titulaire de cette qualification, il doit pouvoir justifier l'embauche d'un salarié

possédant lui-même cette qualification.

Au guichet de la préfecture de la Meuse
40 rue du Bourg

CS 30512
55012 BAR LE DUC Cedex

 03 29 77 55 55
courriel : pref.courrier@meuse.gouv.fr

ouverture des guichets du
lundi au vendredi de 8h45 à 12h

Procédure

Vérifier en ce qui concerne le demandeur :
 le bulletin n°2 du casier judiciaire.
 la non-inscription au fichier national des interdits d'acquisition et détention d'armes.
 la non-inscription au fichier des hospitalisations sans consentement.

comment … (liste des pièces à fournir)
1. Une demande d'agrément mentionnant les nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse

du demandeur ainsi que les catégories d'armes pour lesquelles la demande est présentée.

2. Un document établissant l'état-civil du demandeur.

3. Une copie du diplôme ou certificat de capacité professionnelle du demandeur (s'il s'agit d'un
de ses salariés, joindre une copie de la déclaration préalable à l'embauche de celui-ci).

4. Une attestation sur l'honneur établie par le demandeur certifiant :

- ne pas faire l'objet personnellement d'une interdiction temporaire ou permanente d'exercer
une profession commerciale,

5. - ne pas faire l'objet d'une mesure de protection judiciaire en application de l'article 440 du
code civil.

tarifs

gratuit

Horaires d'ouverture du lundi au vendredi :
de 8:45 à 12:00 : ouverture des guichets et des services et de 13:30 à 17:00 : uniquement sur rendez-vous
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informations utiles ...

• cliquer sur le lien : http://www.service-public.fr/ loisirs-chasse et pêche

• cliquer ici : FAQ service-public.fr
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